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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

Mise en œuvre du programme CREPUSCULE  
du Syndicat de la Diège pour la rationalisation et  

rénovation des luminaires d’éclairage public 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 6 avril et à 18h00, le conseil 
communautaire de Haute-Corrèze Communauté, sur 
convocation adressée le 29 mars 2023 par monsieur Pierre 
Chevalier, président, s’est réuni à Ussel. 
 

Christophe Tur est nommé secrétaire de séance. 
 
 
 

Étaient présents mesdames et messieurs les conseillers en exercice, sauf : 

• Élus ayant donné pouvoir : 

Aubessard Anne-Marie à Pierre Coutaud Magrit Gilles à Jean-Marc Michelon 

Badia Maryse à Gilles Barbe Parrain Céline à Jean-Marc Sauviat 

Beaumont Didier à Franck Rebuzzi Pelat Philippe à Michèle Valibus 

Briquet Isabelle à Daniel Delpy Pesteil Michel à Jean-Pierre Guitard 

Calla Tony à Tony Cornelissen Ratelade François à Marilou Padilla-Ratelade 

Delbègue Jean-Pierre à Barbara Vimon Ribeiro Sophie à Mady Junisson 

Delibit Sandra à Christophe Arfeuillère Saugeras Jean-Pierre à Philippe Brugère 

Gantheil Robert à Stéphanie Gautier Magrit Gilles à Jean-Marc Michelon 

Granet Henri à Marc Bujon 

• Élus excusés : 

Arnaud Gérard ; Bézanger Joël ; Bodin Jean-Marc ; Bredèche Robert (représenté) ; Brindel Stéphane 
(représenté) ; Calonne Vincent ; Chapuis Laëtitia ; Devallière Sébastien ; Escurat Daniel (représenté) ; 
Faugeron Guy (représenté) ; Galland Baptiste ; Gruat Xavier ; Jabiol Monique (représentée) ; Jouve 
Nicolas ; Jouve Patrick ; Lacrocq Michel ; Louradour Pierrick ; Mazière Daniel ; Montigny Pascal ; Mouty 
Samuel ; Nirelli Catherine ; Pannetier Martine ; Picard Nadine ; Prabonneau Sylvie ; Repezza Guillaume ; 
Ronceray Pascal ; Sarfati Laurent(représenté) ; Saugeras Michel (représenté). 

 

 

 

 

Nombre de membres du 
conseil 

En exercice 101 

Présents 63 

Pouvoirs 17 

Votants 80 

 



  

 

Page 2 sur 4 
 

Délibération n°2023-02-17 

 

 

2023 -  

 

Le Président rappelle que la communauté de communes a transféré en 2019 le volet 
« Investissement » de la compétence Eclairage Public au Syndicat de la Diège. 

Le Syndicat a élaboré un programme de travaux, nommé CREPUSCULE, pour la rationalisation 
et rénovation des points lumineux d’éclairage public sur l’ensemble de son périmètre, pour 
un montant total de 3 202 000 € HT. Et que, face à la flambée des prix de l’électricité, ce projet 
a pour objectif de réduire la consommation de l’éclairage public sur le périmètre du Syndicat 
de l’ordre de 50% avec les actions suivantes : dépose ou déconnexion des points lumineux 
jugés superflus, remplacement des luminaires par des équipements plus économes à LED et 
réduction de la durée de fonctionnement de l’éclairage public. 

Il est précisé que les équipements éligibles à la rénovation sont les luminaires de puissance 
≥ 100 W et âgés de plus de 10 ans (sauf cas particuliers de points lumineux intercalés), ainsi 
que les luminaires de type « boule » qui ne seront plus conformes au 1er janvier 2025. 

Ce programme fait l’objet d’un financement particulier avec l’appui financier du Département 
de la Corrèze à hauteur de 30 % et du Syndicat avec 20 % de fonds propres, ce qui minore la 
participation des collectivités adhérentes à 50 % du montant des travaux, conformément au 
règlement financier en vigueur du Syndicat. 

Le Syndicat propose également un mécanisme d’avance remboursable afin de permettre aux 
collectivités adhérentes, qui ne disposent pas de la trésorerie nécessaire, d’engager des 
travaux de rénovation de l’éclairage public. De plus, il a pour objectif d’achever la totalité des 
travaux avant le 31 décembre 2025 et qu’il a donc la nécessité d’organiser dès à présent le 
processus opérationnel administratif, technique et financier avec ses collectivités adhérentes 
pour atteindre cet objectif. 

Le schéma directeur d’investissement du programme CREPUSCULE et sa mise en œuvre sur 
le patrimoine communautaire est présenté comme suit : 

- Année de programmation des travaux : 2024 

- Nombre de luminaires éligibles au programme de rénovation : 142 

- Montant prévisionnel HT des travaux (pondéré de 10% pour imprévus) : 78 100 € 

- Participation prévisionnelle HT de la communauté de communes : 39 050 € 

Aujourd’hui, le Syndicat, avant de réaliser les études préalables aux travaux et de massifier 
au mieux l’achat des fournitures, souhaite que la Communauté de communes prenne une 
délibération de principe pour : 

- S’engager dans la démarche globale de rationalisation et de rénovation de l’éclairage 

public et collaborer en ce sens avec le Syndicat ; 

- Réaliser un travail de repérage des points lumineux jugés superflus, en concertation 

avec le Syndicat, en vue de les mettre hors service ou de les déposer, afin de ne rénover 

que les seuls luminaires qui seront conservés ; 

- Valider le plan de financement prévisionnel et le planning ; 

- Autoriser le Syndicat à récupérer, au nom de la communauté de communes, les données 

de consommation d’électricité de la collectivité auprès du distributeur Enedis ou du 

fournisseur, afin de pouvoir évaluer à termes l’économie d’énergie générée par les 

travaux. 
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Cette délibération de principe sera complétée par une seconde délibération qui approuvera 
quant à elle le programme définitif technique et financier, établi par le Syndicat à l’issue des 
études plus précises qu’il mènera en concertation avec la Communauté de communes 

Après en avoir délibéré favorablement à l’unanimité, le conseil communautaire : 

• S’ENGAGE globalement dans la démarche de rationalisation et de rénovation de 
l’éclairage public et collaborer en ce sens avec le Syndicat ; 

• REALISE un travail de repérage des points lumineux jugés superflus, en concertation 
avec le Syndicat, en vue de les mettre hors service ou de les déposer, afin de ne rénover 
que les seuls luminaires qui seront conservés ; 

• VALIDE le plan de financement prévisionnel et le planning ; 

• AUTORISE le Syndicat à récupérer, au nom de la Communauté de communes, les 
données de consommation d’électricité de la collectivité auprès du distributeur Enedis 
ou du fournisseur, afin de pouvoir évaluer à termes l’économie d’énergie générée par 
les travaux. 

 

 

 

 

 

  

A l’unanimité 
Votants 80 

Pour 80 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour extrait conforme, 

Délibération certifiée exécutoire après réception de la   
sous-préfecture, 
 
À Ussel, le 6 avril 2023 
    

Le président, 

Pierre Chevalier 
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